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Aminolax apporte une combinaison de 18 acides aminés différents   pour constituer les 1600 protéines distinctes à 
partir desquelles sont fabriqués les divers tissus contractiles, structuraux et sanguins de l’organisme ainsi que les 
anticorps, les enzymes et les hormones des organes. Ainsi non seulement la quantité, mais aussi la qualité des 
protéines (soit leur composition en acides aminés) amenées par la nourriture influencent la croissance et la 
performance des chevaux.  
Une carence en ces acides aminés essentiels a une influence négative sur une multitude de fonctions du corps. 
Avec Aminolax vous apporterez  une complémentation ciblée, ainsi non seulement la croissance et la formation de la 
musculature seront  soutenues, et le métabolisme musculaire  suffisamment aidé pour des efforts sportifs plus 
intenses.

AMINOLAX

AMINOBOOST

Produit naturel  apportant au cheval une combinaison unique de 18 acides 
aminés, participe au développement et à l'entretien des muscles ce qui 
s'exprime par :

* une meilleure relaxation musculaire 
* une disposition au travail accru, 
* une meilleure résistance à l'effort 
* un meilleur état musculaire et surtout 
* une tonicité musculaire accrue.

Concentré d’acides aminés sous forme L (la forme assimilable immédiatement).

INGRÉDIENTS : L-Llysine, L-Leucine, DL-Méthionine, L-Tréonine, L-Valine, Phénylalanine, L-Isoleucine, L-Tryptophane, 
Glycine, Serine, Taurine, Alanine, Proline, Istidine, Arginine, Cistine, Acide Glutamique.

INGRÉDIENTS : L-Llysine, L-Leucine, DL-Méthionine, L-Tréonine, L-Valine, Phénylalanine, L-Isoleucine, L-Tryptophane, 
Glycine, Serine, Taurine, Alanine, Proline, Istidine, Arginine, Cistine, Acide Glutamique.

MODE D'EMPLOI : 
40 g soit 2 mesures par jour. Durée minimale d’administration 4 semaines.
En entretien  sur du long terme, on peut réduire à 1 mesure par jour dès le deuxième mois.

PRESENTATION : Pâte.

PRESENTATION : Poudre beige.

CONDITIONNEMENT :
réf REK053A pot de 1,2 kg
réf REK053B pot de 3,6 kg
réf REK053C pot de 6 kg 

CONDITIONNEMENT : seringue de 100 ml  réf REK053S

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI : Ne contient aucune substance interdite. 

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI : Ne contient aucune substance interdite. 
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